


À CPA Nouveau-Brunswick, notre vision est de développer et de soutenir les meilleurs conseillers professionnels en 
affaires.

En mettant en valeur le titre CPA, nous nous assurons:

• de protéger l’intérêt du public;

• d’assurer la rétention de nos membres, candidats et étudiants en leur offrant le soutien nécessaire; et

• de participer à l’amélioration de la situation socio-économique du Nouveau-Brunswick.

CPA Nouveau-Brunswick crée la confiance en:

• se comportant avec intégrité;

• favorisant l’excellence;

• étant responsable;

• travaillant en collaboration; et en

• étant flexible et ouvert d’esprit.

CPA Nouveau-Brunswick se consacre à l’amélioration continue et à l’établissement d’une organisation innovatrice et 

hautement performante qui crée de la valeur pour les membres et les autres intervenants.

VISION, MISSION ET VALEURS

1 331 membres ont participé à 48 sessions virtuelles de PPC, pour un total 
de 13 387 heures créditées - soit une augmentation de 131 heures par 
rapport à la période 2019-2020.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 2020-2021 DE CPA NB

John Clark, CPA, CA | Président

Pierre S. Doiron, FCPA, FCGA | Vice-président

Janice Leahy, CPA, CA | Secrétaire

Julie Bernard, FCPA, FCGA | Administratrice

Lee V. Mitchell, CPA, CMA, CISA, CRISC | Administrateur

Stephen Lund, CPA, CA | Administrateur

Tim J. Walker, CPA, CA | Administrateur

Sandy Dalton, CPA, CGA | Administrateur

Donna Bovolaneas, FCPA, FCA | Administratrice

André LaPlante | Représentant du public

Jason Alcorn | Représentant du public

L’ÉQUIPE DE CPA NB

Mylène Lapierre, CPA, CA, CFE, EMBA, GradCG | Régistraire et Présidente-Directrice générale

Kristen Steeves, CPA, CGA | Gérante sénior, opérations

Olamide Lawal, CPA, CGA, CIA | Gérante en réglementation

Daniel Nawab, CPA, CGA | Coordinateur en réglementation

Jason Tasse | Gérant, marketing et communications numériques

Danielle Pieroni | Gérante, développement des affaires et relations publiques

Renée Dupuis-Leon | Gérante, développement professionnel et événements pour membres

Louise Godin | Agente en conformité et aux admissions

Lynne Pitcher | Adjointe exécutive

John Thomas | Conseiller au recrutement des étudiants, École de gestion CPA Atlantique
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET 
DE LA PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE
Chers membres,

L’année a été tout à fait remarquable pour CPA Nouveau-Brunswick. Nous avons progressé dans 
la réalisation de nos objectifs stratégiques et de nos priorités, et nous sommes à la fois heureux et 
fiers de faire état de nos accomplissements au cours de l’année écoulée, alors que nous continuons 
à aller de l’avant, à développer nos forces et à viser l’excellence.

Comme vous le constaterez dans les pages qui suivent, nous avons fait de grands pas vers l’atteinte 
des objectifs énoncés dans notre plan stratégique triennal, tout en continuant à remplir le mandat 
que nous confère la loi, à savoir protéger le public et offrir aux comptables professionnels agréés 
du Nouveau-Brunswick une foule de services, de ressources et de possibilités de croissance et de 
développement.

Les Néo-Brunswickois peuvent avoir confiance dans les efforts de notre organisation en matière de 
formation et de réglementation de la compétence et des normes éthiques des CPA du Nouveau-
Brunswick, ce qui constitue la pierre angulaire de notre travail pour assurer la protection du public.

La conférence de PPC de l’automne 2020, qui se tenait normalement en personne pendant quatre 
jours consécutifs, est rapidement passée à un format entièrement virtuel comprenant 34 sessions en 
ligne auxquelles ont assisté plus de 500 participants. Au total, 11 695 heures de PPC ont été créditées 
à nos membres pour qu’ils remplissent leurs obligations en matière de formation professionnelle.

La deuxième phase d’une révision complète de nos règlements administratifs a également été 
achevée au cours de l’année 2020-2021 et a servi à traiter les aspects plus techniques des règles 
et règlements concernant les plaintes, les audiences, les normes professionnelles et les procédures 
électorales.

44 inspections professionnelles ont été effectuées au cours du cycle 2020-2021, et nous saluons 
les efforts de nos cabinets publics qui s’efforcent de fournir un service de qualité aux citoyens. 
Le pourcentage d’inspections ne nécessitant aucune autre mesure, celles qui ont soumis un plan 
d’action acceptable ou celles qui ont seulement exigé des cours de perfectionnement professionnel obligatoires s’est 
légèrement amélioré, passant de 78 % en 2019-20 à 80 % en 2020-21.

Notre clinique gratuite d’impôts a continué à connaître un grand succès au cours de sa deuxième année dans un format 
virtuel, avec des CPA bénévoles de la région aidant des clients vulnérables de tout le Nouveau-Brunswick à préparer leur 
déclaration de revenus pour 2020. Nous avons également travaillé à la création de partenariats avec des membres clés du 
gouvernement provincial et d’autres organisations aux vues similaires, et nous avons également établi des relations avec 
de nouveaux partenaires d’affinité dans un effort continu pour offrir une valeur ajoutée à nos membres.
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Cette année, 64 candidats du programme de formation professionnelle CPA ont réussi l’examen fi nal commun de 2020 
et ont été accueillis dans la profession, ce qui démontre un niveau de croissance constant d’année en année, indiquant 
que la profession CPA demeure un choix de carrière populaire et attrayant pour les étudiants et les professionnels de 
la province; cela témoigne à la fois de nos eff orts de recrutement et de l’exemple brillant donné par tous les CPA du 
Nouveau-Brunswick dans leurs communautés et leurs milieux de travail. Nous avons hâte de célébrer offi  ciellement leurs 
réalisations avec vous tous au début de 2022!

Nous étions également très fi ers de rendre hommage à deux nouveaux Fellows CPA, Christine Hoyt et Luc Morin, qui 
ont tous deux grandement contribué à l’amélioration de la profession par leurs réalisations, tant professionnelles que 
personnelles.

Nous aimerions profi ter de cette occasion pour remercier les membres de notre personnel, les membres de notre conseil 
d’administration et de nos comités, les inspecteurs des pratiques, les bénévoles et vous - nos membres; aucune des 
réalisations de l’année écoulée n’aurait été possible sans votre travail rigoureux et votre énorme dévouement à notre 
profession.

Particulièrement dans le contexte de cette pandémie mondiale, les compétences et les capacités de nos avant-gardistes 
CPA à préparer l’avenir et à aider les entreprises à être résilientes n’ont jamais été aussi importantes. Nous sommes très 
fi ers de représenter un groupe de professionnels aussi vaste, innovateur et diversifi é et nous sommes très enthousiastes 
à l’idée de continuer à faire avancer le Nouveau-Brunswick avec vous tous - comme nous aimons le dire: “Nous sommes 
peu nombreux mais nous sommes effi  caces”!

Cordialement,

John Clark, CPA, CA
Président du conseil d’administration

Mylène Lapierre, CPA, CA, CFE, EMBA, GradGC
Présidente-Directrice générale

Le Roadshow “virtuel” sur l’éthique (10 sessions répétées en anglais 
et 2 sessions répétées en français) a fourni 1 436 heures de PPC en 
éthique professionnelle à 718 membres.
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CPA Nouveau-Brunswick est une organisation professionnelle qui représente plus de 3 000 membres actifs et retraités et 
300 futurs CPA au Nouveau-Brunswick.

Chaque organisme provincial de CPA est membre de l’organisation des comptables professionnels agréés du Canada 
(CPA Canada), qui représente plus de 220 000 comptables professionnels au Canada et aux Bermudes, ce qui en fait l’un 
des cinq principaux titres comptables au monde.

En vertu de la Loi sur les comptables professionnels agréés, CPA Nouveau-Brunswick est responsable de la réglementation, 
du développement professionnel de ses membres et de la protection du public grâce à ses normes de déontologie et à 
son processus disciplinaire. CPA Nouveau-Brunswick est également responsable de la certification des candidats à la 
profession de CPA.

RAPPORT DE GESTION ET D’ANALYSE

Gouvernance

La gouvernance de CPA Nouveau-Brunswick est assurée par un conseil d’administration composé de 11 membres,
dont deux représentants du public.

Six comités du conseil d’administration contribuent à la gouvernance:

• Comité d’audit;
• Comité des finances et des risques;
• Comité de gouvernance;
• Comité des ressources humaines;
• Comité de reconnaissance des membres;
• Comité des mises en candidature.

Figure 1: Composition par type d’adhésion (2 249 actifs, 684 retraités 111 non-résidents, 4 associés)
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Les responsabilités réglementaires de CPA Nouveau-Brunswick sont également appuyées par le Comité des plaintes, le 
Comité d’audience et le Comité d’inspection professionnelle.

Un plan stratégique sur trois ans, comprenant des stratégies, des tactiques et des indicateurs de performance clés, a 
été élaboré conjointement par le conseil d’administration et la direction; la mise en oeuvre ayant débuté en 2019. La 
présidente-directrice générale présente régulièrement au conseil d’administration des rapports sur le succès de ces 
initiatives, expliquant les progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs fixés.

Responsabilité de la direction

La direction est responsable de la préparation, de la présentation et de l’intégrité des états financiers de CPA Nouveau-
Brunswick, ainsi que du maintien et de l’application appropriée des principes, des politiques et des pratiques de conservation 
des dossiers appropriés en matière de comptabilité et d’information financière. La responsabilité première des systèmes 
d’information, de la gestion des risques et des contrôles internes de CPA Nouveau-Brunswick est également assumée par 
la direction et supervisée par le conseil d’administration.

La direction s’acquitte de ses obligations en matière d’information financière en présentant des rapports trimestriels au 
conseil d’administration, avec le soutien du comité des finances et des risques, y compris les prévisions jusqu’à la fin de 
l’année, la préparation du budget annuel, l’analyse des écarts et la publication du rapport annuel à l’intention des membres 
et du public.

Le conseil d’administration est chargé de veiller à ce que la direction s’acquitte de ses responsabilités en matière de 
rapports financiers et de contrôles internes. Le conseil s’acquitte de cette responsabilité principalement par l’intermédiaire 
du comité des finances et des risques et du comité d’audit. Le comité d’audit rencontre les auditeurs, en présence ou non 
de la direction, pour examiner les activités de chacun d’entre eux, ainsi que les états financiers et de faire rapport au 
conseil d’administration à ce sujet.

Les états financiers sont préparés conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 
lucratif (NCCOSBL). La direction est responsable du maintien de contrôles internes appropriés pour assurer au mieux la 
préparation d’états financiers exempts d’inexactitudes importantes.

Les informations contenues dans ce rapport de gestion sont destinées à compléter et à enrichir les états financiers 
audités. Ce rapport est préparé par la direction interne et n’est pas audité. Le cas échéant, l’information est conforme aux 
états financiers audités.

34 sessions en ligne ont été organisées lors de la conférence virtuelle 
de PPC de l’automne 2020 qui a été suivie par 503 membres. 158.50 
heures de CPD ont été offertes et 11 695 heures ont été créditées aux 
membres.
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Voici un résumé des événements les plus importants de l’année écoulée.

Changements des comités

Le comité d’audit et finances a été réparti en deux comités:

• la fonction du comité d’audit est de seconder le conseil d’administration dans sa surveillance de tous les aspects de 
l’audit externe.

• la fonction du comité des finances et des risques est d’examiner la pertinence et l’efficacité des politiques, des systèmes 
et des pratiques sur lesquels on s’appuie pour recueillir et rendre rapport des activités financières et de gestion et 
d’aider le conseil d’administration dans sa surpervision:

a) de la fiabilité des systèmes comptables, financiers et de contrôle interne de CPA Nouveau-Brunswick;
b) de la conception et l’intégrité des processus internes de rapports financiers et de divulgation de l’information de 

CPA Nouveau-Brunswick;
c) du rendement de la direction de CPA Nouveau-Brunswick et la protection de ses ressources organisationnelles et 

de ses actifs;
d) des processus de gestion de l’identification, de l’évaluation et de l’atténuation des risques de l’organisation, et
e) de la conformité de CPA Nouveau-Brunswick aux exigences légales et réglementaires.

Les avantages qui ont été considérés pour séparer le comité d’audit et des finances en deux comités distincts sont les 
suivants:

• premièrement, en divisant les deux comités, on réduit la charge de travail du comité d’audit et des finances, et
• deuxièmement, la création de deux comités qui surveillent les finances permet d’avoir deux fois plus de membres du 

conseil d’administration qui participent activement à la supervision des finances de l’organisation.

Pandémie mondiale

En mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé a déclaré une pandémie mondiale due au nouveau coronavirus 
(COVID-19). La durée est encore inconnue à ce jour et CPA Nouveau-Brunswick continuera de s’adapter conformément 
aux directives de santé publique.

Lorsque des restrictions ont été mises en place conformément aux recommandations en matière de santé publique, le 
personnel de CPA Nouveau-Brunswick a pu immédiatement passer à un environnement de travail entièrement à distance. 
Bien que les bureaux physiques aient été fermés en attendant l’élaboration d’un plan approuvé de réponse au virus 
COVID-19, le personnel et la direction ont pu utiliser les récentes mises en oeuvre de matériel et de logiciels pour continuer 
à fonctionner sans interruption.

ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS 2020-21
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INITIATIVES PRINCIPALES 2020-21

En plus des nouvelles initiatives évoquées dans le message du président du Conseil d’administration et de la présidente-
directrice générale, d’autres nouveaux projets ont été entrepris qui s’alignent avec nos cinq piliers stratégiques identifiés:

1 | Excellence réglementaire

Le conseil d’administration de CPA NB s’est engagé à entreprendre un examen complet de ses règlements administratifs 
en 2019. La phase 1 a été achevée en 2019-2020 et portait sur les règlements administratifs et opérationnels (qui ont été 
adoptés par les membres lors de l’AGA du 25 septembre 2020), tandis que la phase II doit être achevée en 2020-2021 
et porter sur les aspects plus techniques des règlements concernant les audiences, les plaintes, les normes, le processus 
d’élection et d’autres règlements (présentés lors de l’AGA 2021 de CPA NB, le 25 juin 2021).

CPA Nouveau-Brunswick a également révisé son processus de plaintes et de discipline afin de le rendre plus robuste et 
efficace.

2 | Éducation et gestion des connaissances

L’exercice écoulé a été particulièrement difficile car nous avons dû faire face aux effets durables de la pandémie de 
COVID-19. Nous avons annulé tous les événements présentiels et nous nous sommes concentrés sur les opportunités 
d’apprentissage en ligne afin de fournir à nos membres les outils nécessaires pour répondre à leurs exigences de 
perfectionnement professionnel continu.

Face à cette nouvelle réalité, nous avons interrogé nos membres en mai 2020 pour déterminer leurs besoins actuels en 
matière de PPC. Il en ressort qu’ils étaient très préoccupés par les défis que la pandémie posait à leur travail et à leur vie 
personnelle, et la décision a été prise de réorienter notre programmation pour répondre à ces enjeux. Tous les événements 
restants ont été transférés avec succès vers un format virtuel, y compris une session gratuite sur l’éthique, l’assemblée 
générale annuelle et la conférence d’automne de PPC.

3 | Pertinence des membres

La clinique virtuelle d’impôt de CPA Nouveau-Brunswick continue d’être citée comme un modèle provincial de réussite. 
240 clients ont demandé de l’aide par le biais de la clinique d’impôt de CPA NB, organisée avec l’aide de deux dirigeants, 
de huit coordonnateurs de clinique et de 35 préparateurs d’impôt; tous bénévoles. 22 CPA ont également travaillé 
bénévolement dans 34 cliniques d’impôt communautaires à travers la province pendant la saison fiscale. Une partie du 
budget a été consacrée à un abonnement à SurveyMonkey pour soutenir ce format virtuel.

À l’automne 2020, 616 membres ont été contactés pour solliciter leur participation au renouvellement de notre programme 
d’affinité. D’autres organismes provinciaux CPA ont également été contactés afin d’examiner les meilleures pratiques sur 
leurs programmes d’avantages pour les membres. Sept nouveaux partenaires ont été inscrits au programme d’affinité, et 
nous continuons à être approchés par de nouvelles entreprises qui seraient intéressées à participer.
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4 | Leadership éclairé

Une stratégie de développement des aff aires a été remise à la présidente-directrice générale le 28 octobre 2020. Cette 
stratégie continue d’être affi  née car les relations publiques ont été identifi ées comme une priorité élevée. Des publics cibles 
ont été identifi és (ministères provinciaux) et le milieu des aff aires (initialement par le biais des chambres de commerce), et 
une agence de communication a été retenue (Brainworks). CPA NB a coécrit un article avec Women in Business NB sur la 
littératie fi nancière pour les femmes entrepreneurs, qui a paru dans le magazine électronique de la Chambre de commerce
de Fredericton en mars.

Les projets déjà réalisés comprennent un article dans l’édition de janvier de l’Atlantic Business Magazine (“CPA New 
Brunswick provides the go-to expertise the whole province needs right now”); un communiqué de presse sur le processus 
de sélection du vérifi cateur général en mars, et plusieurs apparitions dans les médias par la présidente-directrice générale 
et les membres (sur le processus de sélection du vérifi cateur général, la fi scalité, etc.).

5 | Effi  cacité opérationnelle

De nouveaux matériels et logiciels ont été introduits et mis en oeuvre pour permettre au personnel de continuer à soutenir 
les membres en travaillant à distance, en collaboration et de manière effi  cace pendant les débuts de l’arrêt des activités 
causé par la pandémie.

Des changements ont également été adoptés pour l’accès et la sauvegarde électroniques des fi chiers, éliminant le besoin 
de stockage et favorisant un environnement de bureau sans papier.

CPA Nouveau-Brunswick a également signé un contrat pour un nouveau système d’engagement des membres, une base 
de données et un site Web, qui devraient être entièrement mis en oeuvre et opérationnels au début de 2022. Ce système 
devrait simplifi er de nombreux processus actuels et off rir aux membres une expérience très interactive, intéressante et 
effi  cace.

54 875 utilisateurs ont visité le site Web de CPA Nouveau-Brunswick 
en 2020-2021, pour un total de 170 141 pages consultées.
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RENDEMENT FINANCIER 2020-21

Les états financiers audités sont inclus dans le présent rapport annuel.

L’organisation de CPA Nouveau-Brunswick est financièrement saine, avec un actif net de 2 856 622 $. Elle dispose de 
suffisamment de liquidités et d’investissements pour répondre à ses besoins à court et à long terme et pour permettre 
l’élaboration de plans stratégiques qui continueront à maintenir une organisation financièrement durable.

Les cotisations des membres sont facturées annuellement et payables au plus tard le 31 mars, ce qui se traduit par des 
niveaux plus élevés de liquidités et de revenus reportés à ce moment-là. Les créances à la fin de l’exercice précédent étaient 
anormalement élevées, car de nombreuses cotisations furent payées après la date limite. Une prolongation a été accordée 
en raison de la pandémie, afin de permettre une certaine marge de manoeuvre à nos membres, ce qui a également eu une 
incidence sur les créditeurs puisque CPA Nouveau-Brunswick perçoit les cotisations nationales au nom de CPA Canada.

Les résultats d’exploitation de l’année écoulée présentent un excédent des recettes sur les dépenses de 468 108 $, alors 
que le budget prévoyait un déficit de 92 129 $. Les facteurs suivants ont contribué à cet écart:

• l’annulation de deux événements de convocation;
• les dépenses de mise en oeuvre de la nouvelle plateforme d’engagement des membres ne seront effectuées qu’au 

cours du prochain exercice financier;
• conformément aux directives en matière de santé publique, les réunions et les événements présentiels ont pour la 

plupart été organisés virtuellement au cours de l’année écoulée, de sorte que les dépenses réelles ont été beaucoup 
plus faibles que celles prévues au budget. De plus, nous n’avons pas été en mesure de réaliser certaines activités qui 
avaient été planifiées et budgétées, comme les événements de reconnaissance des membres et certaines activités de 
relations publiques.

Figure 2: Source des revenus 10



Les cotisations annuelles constituent la principale source de revenus de l’organisation (voir figure 2). Les cotisations 
annuelles actuelles sont très comparables à celles de l’année précédente. La tendance actuelle semble démontrer que le 
nombre total de membres reste relativement stable, car le nombre de nouveaux membres admis dans l’organisation est 
équivalent au nombre de membres qui choisissent de prendre leur retraite ou de résigner.

Les revenus du développement professionnel et des événements ont été inférieurs à ceux de l’année précédente, car 
le modèle de tarification de la conférence PPC d’automne était beaucoup plus bas en raison de la tenue virtuelle des 
sessions et de la réduction des dépenses telles que les frais de déplacement, d’hébergement, de nourriture et de boisson, 
et les coûts audiovisuels.

Les activités d’investissement ont généré des revenus de 185 131 $ pour l’année en cours par rapport au déficit net de 
l’année dernière, qui s’explique par le fait que la fin de l’année, le 31 mars, se situe 7 jours après le point le plus bas du 
marché en raison de la pandémie mondiale.

Figure 3: Catégorie des dépenses

En raison des limitations des déplacements pendant la pandémie, l’engagement des membres, les frais des comités nationaux 
et les dépenses de gouvernance ont été beaucoup moins élevés que l’année précédente, car les événements et les réunions 
en présentiel ont été limités au cours de l’année écoulée.

Les dépenses liées aux affaires extérieures et à la communication ont été plus élevées que l’année précédente, car malgré les 
obstacles, nous avons fait progresser certaines de nos principales initiatives, comme indiqué ci-dessus.
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PERSPECTIVES 2021-2022

CPA Nouveau-Brunswick poursuivra ses eff orts pour favoriser l’excellence et les idéaux d’une bonne entreprise en 
demeurant transparente, pertinente et fl exible face au changement.

Nous travaillerons avec nos membres, les gouvernements locaux et provinciaux, les organisations et les autres parties 
prenantes pour défendre et maintenir la réputation, la valeur et les normes de notre profession.

Entre autres choses, en 2021-2022, CPA Nouveau-Brunswick va:

• introduire le système de gestion de l’engagement iMIS (EMS)™, fusionnant la gestion des bases de données et la 
publication sur le Web en un seul système, pour nous permettre de réaliser des gains d’effi  cacité opérationnelle, 
d’augmenter nos revenus et d’améliorer continuellement notre rendement. Cela comprendra un tout nouveau site Web 
de CPA NB et un portail interactif des membres.

• lancer une nouvelle campagne de promotion intitulée “Aller de l’avant” pour promouvoir la profession de CPA dans 
tout le Nouveau-Brunswick.

• diriger un projet pilote visant à élaborer une initiative de surveillance à distance pour l’examen fi nal commun (EFC) des 
CPA avec ses pairs de l’Atlantique.

• aider à développer des partenariats dans le domaine de l’éducation afi n d’améliorer le niveau d’équité de nos membres 
et d’aider au recrutement de nouveaux candidats.

En 2021, CPA Nouveau-Brunswick lancera iMIS, un système logiciel 
spécialement conçu pour relever le défi  le plus important auquel 
sont confrontés les organisations et les organismes sans but lucratif: 
l’engagement.

12



13

ÉTATS FINANCIERS



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



COMITÉS DE CPA NOUVEAU-BRUNSWICK 2020-2021

Comité de gouvernance

Jason Alcorn, Représentant du public | Président
John Clark, CPA, CA
Lee Mitchell, CPA, CMA
André LaPlante, Représentant du public
Janice Leahy, CPA, CA
Pierre Doiron, FCPA, FCGA
Donna Bovolaneas, FCPA, FCA
Mylène Lapierre, CPA, CA | ex officio

Comité des ressources humaines

Stephen Lund, CPA, CA | Président
Julie Bernard, FCPA, FCGA
Lee Mitchell, CPA, CMA
André Laplante, Représentant du public
Jason Alcorn, Représentant du public
Mylène Lapierre, CPA, CA | ex officio

Comité d’audit

Julie Bernard, FCPA, FCGA | Présidente
Donna Bovolaneas, FCPA, FCA
Sandy Dalton, CPA, CGA

Comité des finances et des risques

Tim J. Walker, CPA, CA | Président
Sandy Dalton, CPA, CGA
Stephen Lund, CPA, CA
Lee Mitchell, CPA, CMA
Mylène Lapierre, CPA, CA | ex officio

Comité des plaintes

David Ross, FCPA, FCA | Président

Comité d’inspection professionnelle

Janice Leahy, CPA, CA | Présidente
Blair Northcott, CPA, CA
Lucie Nadeau, CPA, CA
Peter Spacek, CPA, CA
Carol LeBlanc, CPA, CMA
Sean Greene, CPA, CA
Olamide Lawal, CPA, CGA | Membre du personnel CPA NB
Daniel Nawab, CPA, CGA | Membre du personnel CPA NB

Comité d’audience

Paul-Émile Légère, CPA, CA | Président

Comité de reconnaissance des membres

Pierre Doiron, FCPA, FCGA | Président
Al Walker, FCPA, CA
Paul Berry, FCPA, FCMA
Darrell Stewart, FCPA, FCGA
Trudy Dryden, FCPA, FCGA
Paul Bérubé, FCPA, CA
Trisha Fournier-Hoyt, FCPA, FCGA
Donna Bovolaneas, FCPA, FCA
Mylène Lapierre, CPA, CA | ex officio

Comité de mises en candidature

John Clark, CPA, CA | Président
Christine Hoyt, FCPA, CMA
Terry LeBlanc, FCPA, FCGA
Stacey Stewart, CPA, CMA
Mylène Lapierre, CPA, CA | ex officio
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RÉCIPIENDAIRES DU TITRE DE FELLOW 2020

Le Conseil d’administration de CPA Nouveau-Brunswick attribue le titre de Fellow de CPA Nouveau-Brunswick, désigné 
par le sigle FCPA, afi n de reconnaître solennellement le mérite des membres qui se sont dévoués de façon exceptionnelle 
à la profession ou qui se sont illustrés dans leur carrière ou dans la société par des réalisations notoires dont le mérite a 
rejailli sur la profession.

Les services rendus par les candidats et les réalisations de ces derniers tout au long de leur carrière, et non pas seulement 
depuis l’obtention du titre de CPA, sont pris en compte pour déterminer l’admissibilité au titre.

Nous sommes très heureux de vous informer que Christine Hoyt, FCPA, CMA et Luc Morin, FCPA, CA ont été sélectionnés 
pour recevoir le titre de Fellow, cette année.

Nous vous invitons à vous joindre à nous pour féliciter nos nouveaux fellows pour cet accomplissement professionnel 
majeur!

64 candidats au Programme d’éducation professionnelle de CPA ont 
réussi l’Examen fi nal commun (EFC).
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Christine Hoyt
FCPA, CMA

Luc Morin
FCPA, CA
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